
LA COTISATION

QUESTIONS ET R�PONSES
(Version 30 janvier 2010)

1. Pourquoi une cotisation maintenant apr�s 6 ann�es dÕexistence de la
Coop?

La Coop Sant� ne peut plus fonctionner sans argent. Les
administrateurs ont tout fait pour d�marrer et faire fonctionner la Coop
sans revenus, mais nous avons d� absorber des d�ficits, lÕ�difice est
grev� dÕune lourde hypoth�que quÕil faut rembourser, capital et int�r�ts,
et il nous faut des fonds pour continuer � grandir. Nous en sommes au
point o� il faut soit fermer, soit trouver les fonds quÕil faut pour op�rer.

2. Quelle est la situation financi�re de la Coop � la fin de 2009?

La Coop arrive � la fin de sa 6i�me ann�e dÕop�ration. A l'exception
d'une ann�e, la CSA a connu un d�ficit d'op�ration � chaque ann�e
depuis sa fondation en 2004. Elle a r�ussi � surnager en puisant dans
l'avoir propre des soci�taires, cÕest-�-dire le produit de la vente des
parts sociales. Dans un an, il n'en restera plus et la CSA devra cesser
ses activit�s, probablement d�clarer faillite. Les m�decins devront se
d�brouiller pour continuer leur pratique, soit dans l'�difice de la rue du
Couvent pour un certain temps, soit d�m�nager ailleurs, o� ils seront
accueillis avec bonheur. Pour �viter ce naufrage, la CSA doit changer
son mod�le d'affaires. Elle a besoin de fonds pour op�rer ces
changements soit: agrandir et r�am�nager notre �difice ou d�m�nager
dans des locaux plus ad�quats , embaucher un gestionnaire qui mettra
en place une gestion efficace, acqu�rir un syst�me ad�quat
d'information et de gestion de dossiers. Le tout prendra de 12 � 18
mois.

3. Les autres Coop Sant� demandent-elles une cotisation?

Toutes les Coop Sant� que nous connaissons re�oivent un support
financier, soit de leur municipalit�, soit de leurs membres sous forme de
cotisation annuelle. Certaines ont fix� leur cotisation � 100$ par ann�e,
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comme nous, et pourtant nÕoffrent pas les services de 9 m�decins ou le
service sans rendez-vous � chaque jour comme nous le faisons.
Certaines Coop Sant� ont une cotisation de 75$ alors quÕelles nÕont
AUCUN m�decin.

4. Ë quoi servira lÕargent?

LÕargent des cotisations servira dÕabord � arr�ter lÕh�morragie et � �viter
que la Coop ne sÕendette pour survivre quelques ann�es de plus. La
clinique a un urgent besoin de locaux plus spacieux, pratiques et
accueillants qui seront am�nag�s pour une m�decine moderne et pour
offrir de nouveaux services. Il nous faut de la place pour attirer et loger
de nouveaux m�decins. Il nous faut aussi de meilleurs �quipements, un
syst�me moderne de dossiers �lectroniques, de nouveaux programmes
communautaires de pr�vention, dÕinformation, de vaccination, etc. CÕest
ainsi que nous pourrons accepter dÕautres personnes qui attendent pour
devenir membres et nous approcher du moment tant esp�r� o� nous
aurons UN M�DECIN DE FAMILLE POUR TOUS.

5. Pourquoi devrais-je payer une cotisation alors que je paie d�j� des
imp�ts?

Les actes m�dicaux effectu�s par nos m�decins continuent � �tre
pay�s par la RAMQ. Cependant le gouvernement du Qu�bec est d�j�
�touff� par les co�ts grandissants des services de sant� et il ne faut
pas s'attendre � ce qu'il finance les cliniques m�dicales ni les Coop de
sant�. On ne peut non plus compter sur lui pour attirer chez nous tous
les m�decins dont nous avons besoin. Nous devons donc nous
d�brouiller tout seuls pour les recruter et les garder, et pour avoir les
services auxquels nous avons droit. CÕest pour �a que la Coop a d� �tre
mise sur pied.

6. La cotisation est-elle d�ductible de lÕimp�t sur le revenu?

Selon les informations que nous avons obtenues de Revenu Qu�bec, ni
les parts sociales, ni la cotisation annuelle ne sont admis � titre de frais
m�dicaux, non plus quÕ� titre de frais dÕadh�sion professionnelle (ligne
373), et la m�me politique serait appliqu�e au f�d�ral.
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7. QuÕadviendra-t-il si je refuse de payer?

La cotisation est obligatoire pour tous les membres. Nous devons tous
mettre lÕ�paule � la roue pour permettre � notre Coop Sant� de survivre
et de prosp�rer. Nous comptons sur la compr�hension de tous et nous
somme confiants que vous participerez avec bonne gr�ce. Tout
membre qui n�gligera de verser sa cotisation dans les d�lais prescrits
verra son statut et ses privil�ges de membre r�voqu�s de fa�on
permanente et sa place sera offerte � ceux qui attendent de se voir
attribuer une place de membre.

8. Comment puis-je mÕassurer que cet argent sera bien utilis�?

Le produit de vos cotisations sera vers� au compte de la Coop Sant� et
sera g�r� par les administrateurs �lus chaque ann�e lors de
lÕassembl�e g�n�rale annuelle de tous les membres. Lors de cette
assembl�e, les �tats financiers, v�rifi�s par une firme comptable
ind�pendante, sont pr�sent�s aux membres et soumis � leurs questions
et � leur approbation. Chaque sous sera d�pens� pour les soins de
sant� des membres. LES ADMINISTRATEURS NE SONT PAS
PAY�S.

9. Cet argent sera-t-il utilis� pour payer les m�decins?

Les m�decins sont pay�s par le gouvernement du Qu�bec pour chaque
patient quÕils examinent et soignent.

10. Y aura-t-il une cotisation r�duite pour les couples ou les familles?

La cotisation pour lÕann�e 2010 est fix�e, de fa�on g�n�rale, � 100$ par
membre. Par contre, le Conseil dÕadministration a adopt�, pour cette
ann�e, des tarifs r�duits afin de soulager les couples et les familles.
Dans le cas de conjoints r�sidant � la m�me adresse, la premi�re
personne paiera 100$ et la seconde 50$. Dans le cas des familles, les
enfants �g�s de moins de 18 ans le 31 d�cembre 2009 ne paieront pas
de cotisation et ceux �g�s de 18 � 25 ans au 31 d�cembre 2009, qui
sont membres de la Coop et qui peuvent d�montrer quÕils sont aux
�tudes � plein temps, nÕauront quÕune cotisation de 25$ � verser. Les
membres ayant un statut dÕ�tudiant ne seront pas tenus dÕhabiter au
domicile de leurs parents.
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11. Quels sont les avantages pour moi dÕ�tre membre de la Coop?

La Coop vous assure lÕacc�s � des soins m�dicaux ici, � Aylmer, sans
devoir vous d�placer � Hull, Gatineau, Ottawa ou ailleurs. Elle vous
offre la fiert� de participer � un projet communautaire au service de tous
les membres et disposant des ressources quÕil faut pour agir
efficacement. LÕespoir dÕobtenir un m�decin de famille pour ceux qui
nÕen ont pas et une �quipe de m�decins qui peut remplacer le v�tre sÕil
est absent. LÕacc�s rapide privil�gi� � la clinique sans rendez-vous sur
un simple appel. La s�curit� que donne lÕacc�s � des soins m�dicaux
pour nous et pour nos enfants, comme en ont les gens dÕailleurs. De
plus vous aurez la possibilit� de profiter des services nouveaux
r�serv�s � nos membres � lÕavenir.

12. Si je paie ma cotisation suis-je assur� dÕavoir un m�decin de famille?

Nos efforts de recrutement, qui ont permis dÕaugmenter nos effectifs �
neuf (9) m�decins, ont eu pour r�sultat que plusieurs de nos membres
ont pu �tre assign�s � un m�decin de famille. Il reste cependant un
grand nombre de membres qui sont encore en attente. Nos efforts de
recrutement se continuent et nous esp�rons que la plupart de nos
membres se verront attribuer un m�decin de famille dans les ann�es �
venir. Il demeure que, pour esp�rer arriver � ce r�sultat, la Coop doit
survivre et prosp�rer gr�ce, entre autres, aux cotisations de ses
membres.

13. La cotisation sera-t-elle de 100$ � chaque ann�e?

La cotisation de chaque membre a �t� fix�e � 100$ pour lÕann�e 2010
pour faire face aux obligations financi�res d�coulant des d�ficits des
ann�es ant�rieures ainsi que des frais pr�vus pour emm�mager dans
de meilleurs locaux et pour lÕajout graduel de services aux membres.
Nous avons bon espoir que le redressement se fera rapidement, mais
nous pr�voyons quÕune contribution annuelle sera n�cessaire �
lÕavenir. Nous croyons que le montant de la cotisation pourra �tre
ajust� � la baisse dans les ann�es � venir bien que, pour le moment,
nous ne puissions pas dire quand ni de combien.
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14. Pourquoi ajoutez-vous les taxes?

Nous y sommes forc�s par la loi. La Coop Sant� a beau �tre une
entreprise sans but lucratif, elle nÕa pas le statut dÕÏuvre de charit�.
Elle doit donc pr�lever et remettre les taxes aux gouvernements.

15. Puis-je payer par versements?

La cotisation est payable en entier au cours du premier mois de lÕann�e.
Cependant, un membre se trouvant dans lÕincapacit� de payer pourra
sÕentendre avec le secr�tariat de la Coop Sant� (situ� au sous-sol de la
clinique) pour payer en deux versements ou plus sous certaines
conditions.

16. QuÕarrivera-t-il � ceux qui disent quÕils nÕont pas les moyens de payer?

La Coop Sant� Aylmer est un organisme communautaire qui tient �
servir les citoyens de chez nous quels que soient leurs moyens
financiers. Advenant le cas o� un membre peut d�montrer quÕil nÕa pas
les moyens de payer sa contribution, la Coop pourra avoir recours �
certains fonds charitables pour avancer les fonds � ce membre en
attendant quÕil ait les moyens de payer sa part.

17. Pourquoi devez-vous agrandir les locaux ou d�m�nager avec toutes les
d�penses occasionn�es?

La Coop Sant� Aylmer doit desservir une population sans cesse
grandissante. Son personnel m�dical a augment� consid�rablement au
cours des cinq derni�res ann�es et nous cherchons � lÕaugmenter
encore pour fournir plus de services � nos membres. Nous sommes au
point o� les locaux ne suffisent plus � nos besoins. Par exemple, nous
nÕoffrons pas dÕacc�s aux personnes � mobilit� r�duite. Il nous faut
dÕurgence des locaux plus grands et adapt�s � des soins m�dicaux
modernes que nous sommes en droit dÕexiger. Si nous voulons rester
dans lÕ�difice actuel, des travaux dÕagrandissement et de modernisation
seront requis � un co�t avoisinant les 3 millions de dollars. En m�me
temps, nous explorons la possibilit� de d�m�nager dans des locaux o�
nous serions locataires.
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18. Pourquoi vouloir offrir des services communautaires?

Une Coop Sant� comme la n�tre est plus quÕune simple clinique o� les
gens vont consulter un m�decin quand ils sont malades. CÕest un projet
par et pour les gens dÕici pour leur permettre dÕam�liorer leur bien-�tre
en sÕinformant et en apprenant � pr�server leur sant� pour �viter dÕavoir
� consulter un m�decin quand ils sont malades. La Coop veut aider les
gens � prendre leur sant� en mains et permettre � nos m�decins de
mieux les soigner.

19. Quand auront lieu les travaux d'agrandissement ou le d�m�nagement?

Des �tudes pr�liminaires d'architecte ont d�j� �t� faites sur notre
�difice et, en m�me temps, nous sommes � la recherche de locaux
commerciaux qui conviennent � nos besoins. Le projet sera mis en
marche aussit�t que nous en aurons les moyens financiers.

20. Ne pourriez-vous pas �conomiser en utilisant les services de b�n�voles?

Les membres du Conseil dÕadministration travaillent tr�s fort, sans
aucune r�mun�ration, pour g�rer les affaires de la Coop, coordonner
les efforts avec les m�decins, tenter de recruter de nouveaux m�decins,
recueillir des dons pour am�liorer nos locaux et nos �quipements, et
bien dÕautres choses. Nos appels � du travail b�n�vole ne re�oivent
quÕune r�ponse bien modeste. Par contre, la plus grande part du travail
� faire requiert une expertise et une formation quÕil est tr�s difficile de
donner � des b�n�voles, et une assiduit� que peu de gens peuvent
fournir. Il faut donc payer pour obtenir des services.

21. Pourquoi est-il si difficile de recruter des m�decins?

Les m�decins vieillissent et prennent leur retraite. Les nouveaux
m�decins sont form�s en nombre insuffisant pour combler tous les
besoins. La situation est telle que le gouvernement du Qu�bec attribue
un quota de m�decins que chaque r�gion peut recruter chaque ann�e.
LÕOutaouais a de la difficult� � soutenir la comp�tition avec des centres
tels que Montr�al et Qu�bec quand vient le temps dÕattirer des
m�decins. La Coop Sant� fait ses propres efforts de recrutement et a
connu certains succ�s mais il faut y investir beaucoup de temps et
dÕargent et les r�sultats tardent � venir. Nous sommes en comp�tition
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non seulement avec dÕautres villes ou r�gions, mais aussi avec dÕautres
cliniques plus modernes et mieux �quip�es pour attirer de jeunes
m�decins.

22. Pourquoi le gouvernement ne vous aide-t-il pas?

Le gouvernement manque dÕargent, de m�decins, dÕinfirmi�res, etc. Il
compte, par exemple, sur des fondations pour recueillir des dons pour
acheter des �quipements de pointe pour les h�pitaux. Il compte de plus
en plus sur les Coop Sant� pour aider les m�decins � fournir � la
population les services de base qui devraient pourtant �tre d�fray�s par
lÕ�tat. Il est � pr�voir que la situation ne sÕam�liorera pas et que les
gens qui auront eu la pr�voyance de se constituer en Coop Sant�
comme nous auront une longueur dÕavance � lÕavenir pour obtenir des
soins de sant�.

23. Pourquoi les dons que vous recevez ne vous suffisent-ils pas?

La Coop Sant� Aylmer est reconnaissante aux citoyens, aux clubs de
service et � la Fondation des Services de Sant� dÕAylmer pour lÕaide
re�ue jusquÕ� maintenant. Ces dons ont permis dÕacheter des
�quipements qui nous �taient n�cessaires mais ils sont nettement
insuffisants pour permettre le fonctionnement et la survie � long terme
de notre Coop. Il nous faut une source de revenus fiable et constante
pour continuer � op�rer et � nous d�velopper.

24. Que pouvons-nous faire pour aider?

á DÕabord, informez-vous. CÕest la chose la plus importante que nos membres
doivent faire. Consultez notre site Web au http://coopsa.org.
á Int�ressez-vous au fonctionnement de votre Coop Sant�, pour
comprendre les enjeux et pour pouvoir expliquer � dÕautres les raisons qui nous
ont amen� � mettre en place une cotisation.á Offrez vos services pour si�ger
au Conseil ou pour aider � des t�ches cl�ricales ou autres.
á Participez � lÕassembl�e annuelle de la Coop et posez toutes les questions
qui sont importantes pour vous.

á CÕEST VOTRE COOP. IMPLIQUEZ-VOUS, ELLE VOUS APPARTIENT.

POUR TOUT AUTRE RENSEIGNEMENT, VOUS POUVEZ LAISSER UN MESSAGE

SUR LA BOITE VOCALE DE LA COOP AU 819-684-7574 ET NOUS VOUS
R�PONDRONS DANS LES PLUS BREFS D�LAIS.
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